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Le contexte terroriste conduit les policiers municipaux, de plus en plus souvent armés, à assurer des 
missions de sécurité dévolues à la police et à la gendarmerie. Une extension de missions, a priori 
temporaire, dont Villes de France souhaite lever l’ambiguïté.
L’association d’élus pluraliste Villes de France a publié début janvier son nouveau panorama de la police 
municipale. À la quasi-unanimité, les villes interrogées (92 communes de 5 000 à 15 000 habitants) estiment 
que la police municipale doit être à la fois une police de proximité, visible et en contact avec la population, et 
un relais d’information du maire. Les policiers municipaux doivent se concentrer sur le respect de la 
tranquillité publique, en complément de la police nationale et de la gendarmerie, à qui revient de gérer la 
sécurité et maintenir l’ordre public. Mais ils ne doivent pas se substituer à elles.

Or, avec l’état d’urgence qui se prolonge, ils participent de plus en plus à des activités de police 
administrative, en lien avec la police nationale ou la gendarmerie : maintien de l’ordre public, surveillance de 
bâtiments ou sites sensibles… L’armement des agents municipaux (cf. encadré) ne doit pas devenir un 
prétexte pour compenser le manque de forces de l’ordre, et les faire évoluer à la frontière du droit de leurs 
missions. Pour lever toute incertitude, Villes de France souhaite « que les pouvoirs publics apportent à tous 
les maires concernés, une clarification dans la doctrine d’emploi des polices, qui serait appropriée à la 
couverture de l’ensemble du territoire ». Car, à 77 %, les villes de France se déclarent hostiles à ce que les 
polices municipales deviennent un jour une « réserve d’ajustement » de la police d’État pour les missions de 
police administrative.

Autre fait marquant du panorama 2016 : plus de huit communes sur dix ont installé un dispositif de 
vidéoprotection sur la voie publique, pour protéger les personnes et les biens dans les endroits exposés, ou 
parfois verbaliser les automobilistes sans interception. Elles étaient 73 % en 2015 et 55 % en 2010.

Le nombre de caméras est inégal selon les villes – plus d’une cinquantaine en moyenne – et peu lié à 
l’effectif de population. Des chiffres qui ont doublé en six ans. En outre, les villes qui possédaient déjà un 
réseau de vidéosurveillance l’ont étendu. Les dépenses annuelles d’équipements de vidéoprotection 
s’élèvent à 290 000 euros en moyenne.

 


